
Statue de Jeanne d'Arc au sein du site inscrit

à l'extrémité du pont édifié 
au XVIIIème siècle, l'ensemble 
regroupait divers éléments :  
de vieilles maisons, la maison 
natale de Jeanne d'Arc, l'église 
Saint-Rémy. La maison natale 
date du XVème siècle et a été 
fortement modifiée à partir 
du XVIIIème siècle. De nouveaux 
équipements et aménagements 
destinés à l'accueil du public ont 
vu le jour dans cet ensemble, 
comprenant aujourd'hui un 
musée dédié à Jeanne d'Arc.

Domrémy-la-Pucelle

Cet ensemble comprenant la maison natale de Jeanne d'Arc se 
situe dans le petit village lorrain de Domrémy-la-Pucelle  
et dans le cadre d'un paysage typiquement lorrain  
sur les rives de la Meuse.

Critères de classement

Le jardin aux abords de la maison

L’ensemble formé 
par la maison  
de Jeanne D’arc,  
l’église et ses abords

→ Pittoresque, artistique, scientifique, historique, 
légendaire
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Site inscrit

Date de protection : 25 août 1947 ~ Superficie :  5 ha

Ensemble maison  
de Jeanne D'arc
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Périmètre du site

→ La Maison de Jeanne d'Arc et l'Église Saint-Rémy sont classées au titre des Monuments Historiques.
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Inventaires - Autres mesures de protection

1 ~  Vue d'ensemble sur le pont à l'entrée  
du village

2 ~ Le lavoir

3 ~  Vue sur la maison de Jeanne de d'Arc  
et le musée

4 ~  L'église Saint-Rémy  
de Domrémy-la-Pucelle

Références juridiques
Les sites classés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau national, 
sur la base de critères pittoresques, historiques, scientifiques, artistiques, ou légendaires.

La protection site classé est régie par les  articles L341-1 à L341-22 du code de l’environnement.  
Elle entraîne une servitude sur le bien protégé. Toute modification de l’état ou de l’aspect  
du site classé doit faire l’objet d’une autorisation spéciale de l’État.

sebp.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr - 03 87 62 01 63

Pour plus 
d’informations

Contact

www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr 
Rubrique Eau Biodiversité Paysage.
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L’ensemble formé par  
la maison de Jeanne D’arc, 
l’église et ses abords
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